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BESPRECHUNGEN - COMPTES RENDUS

ALLGEMEINE GESCHICHTE - HISTOIRE GENERALE

Alain Plessis, La Banque de France et ses deux cents actionnaires sous le Second
Empire. Geneve, Droz, 1982. X, 294 p., 1 ill., 40 tabl., annexes, index, table
(Travaux d'histoire ethico-politique XL).
L'aristocratie de la richesse suscite toujours une curiosite ä la fois passionnee et

un peu sourde dans l'opinion. Elle excite aussi la legitime convoitise des litterateurs.
La puissance de l'argent inspire nombre d'auteurs du siecle dernier, et jusqu'aux
plus grands, saisis par cette richesse colossale qui peut surgir du capitalisme triom-
phant. Depuis, on a volontiers associe les «grandes familles» ä la notion de pouvoir
obscur que donne l'argent. Les ouvrages d'Henri Coston notamment, et pour quitter

le terrain litteraire, ont contribue ä accrediter l'idee d'une teile incarnation, en
dehors meme de tout discours politique.

Alain Plessis, maitre assistant ä Paris VIII, dans le premier tome de sa these
d'Etat placee sous la direction d'Ernest Labrousse et de Jean Bouvier, apporte sur
la question un eclairage tres neuf. II parvient ä serier dans le monde etroit des «mil-
lionnaires» francais les hommes qui influent directement sur l'institution la plus
revelatrice peut-etre de l'essor economique du Second Empire: la Banque de France.

D'abord, il y a donc une institution, Symbole de confiance dans une ere de grande
stabilite politique en meme temps que foyer de virulentes polemiques dans des
campagnes de presse d'un type nouveau, chaque camp s'efforcant de s'approprier les
«classes eclairees» pour mieux peser sur Ie pouvoir executif. La Banque de France
renvoie alors l'image d'une revolution industrielle en pleine apogee: entre 1851 et
1869, le volume des Operations commerciales de la Banque quintuple! Mais Plessis
ne fait pas dans ce premier volume une veritable histoire economique: il signale tout
de meme le röle moteur de l'institut d'emission dans l'essor industriel et commercial
de la France des annees 1860, et son evolution, tres succintement. Cette partie
initiale presente en effet le fonetionnement de la Banque, ses «allures» et l'organisation

de ses pouvoirs, c'est-ä-dire aussi les personnes qui l'exercent ou y collaborent.
II y a lä quelques palpitants chapitres: on assiste ä la longue journee de la maison,

du guichet des preposes aux appartements du gouverneur. Dans cette austere forteresse

«defiant le pie et la pioche», ornee de boiseries astiquees sans reläche, on ne se
couche que la derniere erreur rectifiee! L'organisation des pouvoirs est ä l'image du
caractere hybride de l'institution: «oeuvre publique confiee ä une societe privee sur-
veillee par l'Etat», eile fonctionne dans la logique du profit mais en vue de l'interet
general. Les regents administrent l'argent des actionnaires sous la surveillance
empressee des censeurs, tandis que le gouverneur represente l'Etat: la combinaison
reste ä meme d'assurer ä l'etablissement la stabilite d'une veritable monarchie
parlementaire. Le gouverneur et les regents sont «condamnes ä s'entendre, au moins sur
la base de compromis», mecanisme eminemment helvetique et que Plessis decrit
avec une grande limpidite.

La partie centrale de l'etude porte sur les «groupes dirigeants» de la Banque, soit
pour l'ensemble du Second Empire cinq cents personnes environ, la plupart incon-
nues bien que partieipant parfois ä une etroite aristocratie de la richesse: outre le
gouverneur et les deux sous-gouverneurs, dependants de l'Etat, les trois censeurs et
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les quinze regents, representant l'element prive, Plessis s'emploie ä faire surgir
des fonds d'archives les douze conseillers d'escompte de Paris - chefs represen-
tatifs du grand negoce de la metropole - et surtout les deux cents plus forts actionnaires

de la Banque, seuls habilites ä sieger au sein de la grandiose Assemblee generale

annuelle. Apres etablissement de chaque etat civil - les actes de mariage se reve-
lent ici plus precieux que les archives de la Banque -, l'auteur procede ä un patient
travail de reperage dans les röles d'enregistrement, pour deboucher sur une sociologie

rigoureuse. Miracle de la centralisation, le fichier general des dedarations de

succession et le minutier central des notaires permettent de serier au moins le milieu,
la mobilite, l'activite et 1'enrichissement, dont le rythme moyen d'accroissement est
alors mis en equation, pour chaque famille.

Si les conseillers d'escompte forment un rouage important de l'organisation - ils
emanent d'une grande bourgeoisie recemment parvenue, commercialement
puissante et integree ä la capitale -, ils restent en revanche plutot ä l'ecart du capitalisme
des nouvelles societes anonymes et de l'agiotage renaissant, par consequent en decä
de la stricte Oligarchie financiere. Quant aux deux cents plus forts actionnaires de

l'institut d'emission, seuls admis parmi les quelques 8000 (1852) ou 16000 (1870) ä

sieger ä TAG, en font-ils vraiment partie?
Tout d'abord, il faut savoir que les actions de la Banque sont des gages de profits

sürs souvent superieurs ä ceux des fonds publics mais reserves aux riches - la cherte
du titre depasse les moyens d'epargne de la plupart des Francais - et obliga-
toires pour tous les membres de l'institution, tenus d'en posseder un certain nombre

pour garantie de leur fonction. Par ailleurs, la geographie des actionnaires revele

une France d'entreprises - l'Est, pour simplifier - investissant davantage dans les

affaires, et une facade atlantique de «bourgeoisies immobiles», rentiers plaeant de

preference dans les actions de la Banque. L'institut d'emission s'appuie donc
essentiellement sur des gens stables, proprietaires ou membres de «professions honora-
bles».

C'est sans doute un des premiers merites de l'etude pionniere d'Alain Plessis

d'avoir debusque en plein XIXe une elite de type Ancien Regime bien vivante,
profondement incrustree dans la Banque de France et accusee par certains milieux de

realiser ses profits au detriment du commerce. Ces «purs deux cents» en effet, n'ont
guere deroge: ne sont-ils pas toujours animes de l'ideal aristocratique? Reserve face

aux activites mercantiles, primat des valeurs mobilieres, souci de notabilite. Sieger
une fois l'an sous les lambris de la Galerie doree semble leur fournir un titre de gloire

supplementaire. On tire fierte aussi de son etat de «proprietaire», c'est-ä-dire de

pouvoir disposer de la vraie richesse, celle qui rend si pleinement independant.
Les actionnaires nobles - et surtout de noblesse d'Empire - sont trois fois plus

nombreux que les roturiers au niveau de la tres grande richesse (au-delä des cinq
millions de francs). Riches heritiers confortes par leur mariage, le plus souvent, 78%
(1870) des ceux cents actionnaires restent oisifs, meme si un bon tiers touche ä la
carriere administrative ou exerce une profession liberale, accessoirement. Les «fils
de leurs oeuvres» fönt figure d'exception dans les rangs de ce petit monde de la
richesse auquel il est demande - pour sieger ä l'AG - d'immobiliser un placement en
actions ä la Banque d'une valeur minimum de 325 000 F en 1858, par exemple! La
somme parait d'autant plus demesuree que les deux cents tiennent place de simples
courtisans des veritables maitres de la Banque. Voilä sans doute de quoi nuancer le
fameux concept des «deux cents familles», theme privilegie des courants hostiles au
capitalisme, des le debut du XXe siecle, et qui devrait recouvrer, suggere Plessis,
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une feodalite de l'argent differente de la realite sociale des «purs deux cents
actionnaires» de la Banque de France, improprement assimiles.

Ceux-ci ne seraient-ils pas en derniere analyse au service de ceux-lä, illustration de
la these classique des elites traditionnelles - qui par ailleurs n'en finissent pas de de-
cliner! - assujetties ä une Oligarchie de capitalistes implacables? On en saura sans
doute davantage ä la parution des deux autres volumes de cette these magistrale, et
consacres l'un aux grands banquiers et grands industriels, l'autre plus directement ä
l'histoire economique.

Bulle Pierre-Ph. Bugnard
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